
Vendredi, 5 juin 1891.

Le comité se réunit à 10.30 du matin.

Présents :

Messieurs Girouard, président.
Adams,
Amyot,
Baker,
Beausoleil,
Burdett,
Cameron (Huron)
Chapleau,
Coatsworth,
Costigan,
Choquette,
Curran,
Davies,

Daly,
Desaulniers,
Dickey,
Edgar,
Flint,
Fraser,
German,
Ives,
Kirkpatrick,
Langelier,
Laurier,
Lavergne,

Lister,
McDonald ( Victoria), 
McLeod,
Mills (Bothwell), 
Moncrieff,
Pelletier,
Tarte,
Thompson (Sir John), 
Tupper,
Weldon,
Wood (Brockville).—36.

Les minuses de la dernière séance sont lues et approuvées.
Ordonné: qu’aucune autre personne que les membres du comité et le conseil 

autorisé à représenter les parties devant le comité, n’a le droit d’examiner aucun des 
livres ou des papiers dont le comité a charge, à moins d’y être autorisée par une déci
sion de celui-ci.

Ordonné: que M. John Hyde, comptable, puisse examiner tous les livres et les 
papiers à la charge du comité, au lieu du conseil de l’honorable Thomas McGreevy.

A la demande de M. Fitzpatrick, il est
Ordonné -, que M. Owen E. Murphy soit prié d’apporter avec lui et de produire à 

la prochaine séance du comité les papiers suivants, savoir :
1. L’état original ou déclaration signée O. E. Murphy, telle que publiée dans Le 

Canadien du 30 avril 1890.
2. Tous les livres de banque, livres de chèques, chèques, livres de lettres, états 

de courtiers et tous les autres livres, papiers ou documents montrant les transactions 
financières du dit O. E. Murphy depuis le 1er mai 1883 jusqu’au 1er mars 1884, et 
depuis le 1er juin 1884 jusqu’au 1er février 1885, et depuis le 1er juillet 1885 jusqu’au 
1er avril 1888.

M. A. Gobeil, sous-ministre des Travaux Publics, est rappelé et interrogé de 
nouveau.

Au cours de son interrogatoire certaines lettres et certains papiers sont produits, 
classés et marqués comme Exhibits “R 4” jusqu’à “Z 4” inclusivement.

M. Owen E. Murphy est rappelé et interrogé de nouveau.
Au cours de son interrogatoire certains papiers sont classés et marqués comme 

Exhibits “ A 5 ” jusqu’à “ D 5 ” inclusivement.
La salle ayant été évacuée et les portes fermées, le sous-comité nommé à la 

séance d’hier pour faire rapport à la Chambre des faits qui s’étaient produits au sujet 
des livres de la société Larkin, Connolly et Cie, d’après les minutes originales du 
sténographe, présente son rapport comme suit :


